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Graphique 3 :Âge moyen selon le groupe professionnel 
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SECTION F- PERSPECTIVE DE RELÈVE 

Les moyennes d'âges des effectifs du MAECI au 31 mars 2003 sont comme suit 

• 44,6 ans chez les EC (43,5 ans pour l'ensemble de la Fonction publique fédérale) 
• 45,9 ans chez les employés permutants 
• 43,4 ans chez les employés non permutants 
• 41,9 ans chez les ERP 
• 53,3 ans chez les EX et 41,8 ans chez les FS 

Il est important de noter que les efforts de recrutement de jeunes déployés ces dernières années ont 
contribué à baisser significativement la moyenne d'âge des employés du groupe FS. En effet, 30 °A des 
employés de ce groupe ont moins de 35 ans, alors que 29 % ont 50 ans et plus. 

Le graphique 3 suivant présente l'âge moyen pour chacun des groupes professionnels. On y constate que 
les employés du groupe EX (53,3 ans) sont parmi les plus âgés du Ministère. Le rouge signifie que l'âge 
moyen du groupe est supérieur à la moyenne de l'ensemble des employés canadiens. 

• EX  FS  •AS •CR •  SCY pu CO BCS  BEL  gES  •Autres  • 

Années de service 
Le nombre moyen d'années de service des EC était de l'ordre de 17 ans au 31 mars 2003. 

Le nombre moyen d'années de service des groupes EX, CR. SCY et AS, soit respectivement 
27,1 ans, 19,4 ans, 18,8 ans et 18.5 ans, est supérieur à la moyenne des EC. Ce sont 
essentiellement ces quatre groupes, en particulier le groupe EX, qui haussent le nombre moyen 
d'années de service des EC. 

• Le groupe ES avait la plus faible moyenne d'années de service avec environ 8 ans, suivi des groupes 
LE (12,5 ans) et FS (14,3 ans). 

Bilan de santé organisationnelle - 31 mars 2003 
Direction de la politique et de la planification stratégique des ressources humaines (HRP) 
Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 
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